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Ligue de Football des Pays de la Loire 
 

 

CR Terrains et Installations 
Sportives 

   

PROCÈS-VERBAL N°04 
 

Réunion du :  Lundi 17 avril 2023 
 
Présidence :   René JONCHERE 
 
Présents :  Paul ARRIVE - Alain BEAUPIED- Yves COUPRY- Eugène GEINDREAU Gérard 

NEGRIER  
 
Assistent :  Lucie GUILLARD – BARBIER Yves 
 

Excusés : Gabriel GO (Pilote de pôle) - Michel PERROT - Joël POIRAUD - Alain 
POISSON  

 
 
1. Procès-verbaux des réunions de la CFTIS 
 
La C.R.T.I.S. prend note des décisions portées aux PV de la CFTIS suivants : 
 
PV N°8 du 30-03-2023 « Classement Installation et Eclairage » 
 
2. Classement des Terrain et Installation Sportives 
 

• LOIRE ATLANTIQUE 
 

1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  
 

1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Tests in situ de qualité sportive (gazon synthétique) 
1.5 Avis préalables 

 
• NANTES – STADE DE LA MARRIERE – NNI 441091901 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau T6 SYN (Edition 
2021). 

 
1.6 Retraits de classement  

 
2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL  

 
2.1 Classements initiaux  
2.2 Confirmations de niveau de classement  
2.3 Changements de niveau de classement  
2.4 Avis préalables 



LG CR Terrains et Installations Sportives - PV N°03 – 14.02.22 – saison 2021/2022 Page 2 sur 8 

 

2.5 Retraits de classement  

 
• MAINE ET LOIRE 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Tests in situ de qualité sportive (gazon synthétique) 
1.5 Avis préalables 

 
• BEAUPREAU EN MAUGES – STADE MUNICIPAL – NNI 490230601 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau T5 SYN (Edition 
2021). 
 

• MURS ERIGNE – STADE DES VARENNES 3 – NNI 492230103 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau T5 SYN (Edition 
2021). 
 

 
1.6 Retraits de classement  

 
2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL  

 
2.1 Classements initiaux  
2.2 Confirmations de niveau de classement  
2.3 Changements de niveau de classement  
2.4 Avis préalables 
2.5 Retraits de classement  

 

 

• MAYENNE 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Tests in situ de qualité sportive (gazon synthétique) 
1.5 Avis préalables 

 
• ST OUEN DES TOITS – STADE CLAUDE BABLON 2 – NNI 532430102 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau T5 SYN (Edition 
2021). 

 
1.6 Retraits de classement 

 
• JAVRON LES CHAPELLES – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 531210201 
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Elle prononce le retrait de classement car le terrain n’est pas existant.    

 
2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL  

 
2.1 Classements initiaux  
2.2 Confirmations de niveau de classement  
2.3 Changements de niveau de classement  
2.4 Avis préalables 
2.5 Retraits de classement  

 

• SARTHE 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  

 
• BRULON – STADE LA FONTAINE 1 – NNI 720520101 
 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau T4 Pelouse Naturelle et des documents 
transmis : 

• Formulaire de classement 

• AOP 

• Rapport de visite 
 
Au regard des éléments transmis, la Commission propose le classement de cette installation en Niveau T4 PN 
(Edition 2021) et transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Tests in situ de qualité sportive (gazon synthétique) 
1.5 Avis préalables 
1.6 Retraits de classement  
• LE MANS – STADE LE PETIT VAUROUZE 2 – NNI 721811003 

 
Elle prononce le retrait de classement car le terrain n’est pas existant. 

 
2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL  

 
2.1 Classements initiaux  
2.2 Confirmations de niveau de classement  
2.3 Changements de niveau de classement  
2.4 Avis préalables 
2.5 Retraits de classement  

 
• VENDEE 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  
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1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Tests in situ de qualité sportive (gazon synthétique) 
1.5 Avis préalables 

 
• CHANTONNAY – STADE DE LA CHARLERE – NNI 850510301 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau T6 SYN (Edition 
2021). 
 

• LES HERBIERS – PARC DES SPORTS MASSABIELLE 1 – NNI 851090101 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission transmet le dossier à la CFTIS pour décision sur le projet pour une 
main courante (Edition 2021). 
 

 
1.6 Retraits de classement  

 
2. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL  

 
2.6 Classements initiaux  
2.1 Confirmations de niveau de classement  
2.2 Changements de niveau de classement  
2.3 Avis préalables 
2.4 Retraits de classement  

 
3. Classement des éclairages des Installations Sportives 
 

• LOIRE ATLANTIQUE 
 

1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  
 

1.1 Classements initiaux  
 

• ST JULIEN DE CONCELLES – STADE MUNICIPAL 3 – NNI 441690103 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E6 et des documents transmis. 

• Formulaire de classement 

• Rapport de visite 

• Etude d’éclairement 
 
Eclairement moyen horizontal : 173 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0.78 
U2h Facteur d’uniformité : 0.57 
 
La Commission prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (Edition 2021) jusqu’au 
17/04/2027. 

 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 
•  LA CHEVROLIERE -  STADE HUGUES MARTIN 2 - NNI 440410102  

La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E6 et du document transmis. 

• Formulaire de classement 
 
Eclairement moyen horizontal : 140 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0,44 
U2h Facteur d’uniformité : 0,66 
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La Commission prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (Edition 2021) jusqu’au 
17/04/2025. 
 

• ST HERBLAIN -  COMPLEXE SPORTIF VAL DE CHÉZINE3 - NNI 441620303  
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E6 et du document transmis. 

• Formulaire de classement 
 
Eclairement moyen horizontal : 206 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0,41 
U2h Facteur d’uniformité : 0,59 
 
La Commission prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (Edition 2021) jusqu’au 
17/04/2025. 

 
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Avis préalables 

 
• LA CHEVROLIERE – HUGUES MARTIN 3 – NNI 440410103 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E7 (Edition 
2021). 
 

• NANTES – STADE DE LA MARRIERE– NNI 441091901 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E6 (Edition 
2021). 
 

 
1.5 Retraits de classement 

 

• MAINE ET LOIRE 

 
1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  

 
• MONTREUIL BELLAY -  STADE GASTON AMY 1 - NNI 492150101  

La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E6 et du document transmis. 

• Formulaire de classement 
 
Eclairement moyen horizontal : 176 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0,53 
U2h Facteur d’uniformité : 0,70 
 
La Commission prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (Edition 2021) jusqu’au 
17/04/2025. 

 
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Avis préalables 

 
• BEAUPREAU EN MAUGES – STADE MUNICIPAL – NNI 490230601 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E6 (Edition 
2021). 
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• MURS ERIGNE – STADE DES VARENNES 3 – NNI 492230103 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E5 (Edition 
2021). 

 
1.5 Retraits de classement 

 

• MAYENNE 
 

1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  
 

1.1 Classements initiaux 
 

• ST JEAN SUR MAYENNE – PARC DES SPORTS 2 – NNI  532290102 
La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E6 et des documents transmis. 

• Formulaire de classement 

• Rapport de visite 
 
Eclairement moyen horizontal : 204 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0.75 
U2h Facteur d’uniformité : 0.50 
 
La Commission prononce le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6 (Edition 2021) jusqu’au 
17/04/2027. 

 
1.2 Confirmations de niveau de classement  
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Avis préalables 

 
• ST OUEN DES TOITS – STADE CLAUDE BABLON 2 – NNI 532430102 

 
Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E6 (Edition 
2021). 
 

• CHANGE – STADE AUGUSTE DALIBARD – NNI 530540101 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E5 (Edition 
2021). 
 

• CHANGE – PARC DES SPORTS DE LA GRANDE LANDE – NNI 530540402 
 

Au regard des éléments transmis, la Commission donne un avis favorable sur le projet pour un Niveau E5 (Edition 
2021). 
 

1.5 Retraits de classement 
 

• SARTHE 
 

1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  
 

1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement  
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Avis préalables 
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1.5 Retraits de classement 
 

• VENDEE 

 
1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE  

 
1.1 Classements initiaux  
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 
•  LES HERBIERS - PARC DES SPORTS MASSABIELLE 1 - NNI 851090101 

La Commission prend connaissance de la demande de classement en Niveau E4 et du document transmis.  

• Formulaire de classement 
 
Eclairement moyen horizontal : 379 Lux  
U1h Rapport Emini/Emaxi : 0.70 
U2h Facteur d’uniformité : 0.59 
 
Au regard des éléments transmis, la Commission propose le classement de l’éclairage de cette installation en Niveau 
E4 (Edition 2021) et transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 
1.3 Changements de niveau de classement  
1.4 Avis préalables 
1.5 Retraits de classement 

 
 

4. Divers 
Réception AOP 

• LE POIRE SUR VIE - STADE DE L’IDONNIERE N° 2 – NNI 851780102 

• LE POIRE SUR VIE - STADE DE L’IDONNIERE N° 3 – NNI 851780103 

• ST HILAIRE DE LOULAY - STADE MUNICIPAL 2 – NNI 852240202 

• CANTENAY EPINARD - STADE DU RONCERAY 2 – NNI 490550102 

• LONGUENEE EN ANJOU - SALLE DES SPORTS LA MENBROLLE – NNI 492009901 

• LONGUENEE EN ANJOU - ESPACE LONGUENEE LA MEIGNANNE – NNI 492009902 

• CHATEAU GONTIER - STADE DU PAVE 3 – NNI 530620103 
 
Réception Test in situ 

• CHATEAU THEBAUD - STADE MUNICIPAL 3 – NNI 440370103 
 
 

5. Calendrier  

 
Prochaine réunion : Lundi 5 juin 2023. 
 
 
 
 
 

Le Président, 
René JONCHERE 

 Le Secrétaire de séance, 
Paul ARRIVE 

        


